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en contact avec Jes Etats Membres, Jes organisations 
regionales et autres organisations intergouvernemen
tales, Jes institutions specialisees et Jes institutions 
financieres internationales interessees, et de rendre 
compte au Conseil economique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1983, de l'etat d'avance
ment du programme special d'assistance economique 
en faveur de la Republique centrafricaine: 

e) De rendre compte de !'evolution de la situation 
economique de la Republique centrafricaine et des pro
gres realises dans l'organisation et !'execution du pro
gramme special d'assistance economique en faveur de 
ce pays, en temps voulu pour que I' Assemblee gene
rale puisse examiner la question a sa trente-huitieme 
session. 

!()9<' .1·<'<111ce pfc,nihe 
17 dfre111hre /982 

37/146. Assistance a Sao Tome-et-Principew 

L'Assemhlee g('llhalc, 

Rappe/ant ses resolutions 32/96 du 13 decembre 
1977, 33/125 du 19 decembre 1978. 34/131 du 14 de
cembre 1979, 35/93 du 5 decembre 1980 et 36/209 du 
17 decembre 1981, dans lesquelles elle a reitere son 
appel a la communaute internationale pour qu'elle 
apporte une aide financiere, materielle et technique a 
Sao Tome-et-Principe afin de permettre i, ce pays de 
mettre en place Jes infrastructures sociales et economi
ques indispensahles au developpement, 

Consciente que le developpement economique et 
social de Sao Tome-et-Principe a ete gravement 
entrave non seulement par l'insuffisance des moyens 
en matiere de sante, d'education et de logement, mais 
aussi par l'insuffisance de !'infrastructure, et que 
des ameliorations urgentes dans ces secteurs consti
tuent une condition prealable au developpement futur 
du pays, 

A_va11t exami11e le rapport du Secretaire general40 , 

auquel est joint en annexe le rapport de la mission 
d'etude envoyee a Sao Tome-et-Principe, 

I. Erprime .1a .rnti.1:fi1ctio11 au Secretaire general 
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser 
une assistance en faveur de Sao Tome-et-Principe; 

2. Souscrit p/einement a !'evaluation et aux recom
mandations figurant dans l'annexe au rapport du 
Secretaire general: 

3. Erprime .rn .rnti.1:fi1ctio11 aux Etats Membres 
et aux organisations internationales qui ont fourni une 
assistance a Sao Tome-et-Principe: 

4. Rrno111·elle /'appel qu·elle a lance aux Etats 
Membres, aux organes, _programmes et organismes 
competents des Nations Unies. aux organisations 
regionales et interregionales et aux autres organismes 
intergouvernementaux et organisations non gouver
nementales, ainsi qu'aux institutions financieres inter
nationales, pour qu'ils aident au developpement de 
Sao Tome-et-Principe, par des voies bilaterales ou 
multilaterales, selon qu'il conviendra: 

'"Voir egalement resolution 37/ 13.1 ci-dessus. 
40 A/37/127. 

5. Prie le Secretaire general : 

a) De garder la situation a Sao Tome-et-Principe 
constamment a l'etude et de rendre compte au Con
seil economique et social, lors de sa seconde session 
ordinaire de 1984, de l'etat d'avancement du pro
gramme special d'assistance economique en faveur de 
Sao Tome-et-Principe; 

h) De rendre compte de !'evolution de la situation 
economique de Sao Tome-et-Principe et des progres 
realises dans l'organisation et !'execution du pro
gramme special d'assistance economique en faveur 
de ce pays, en temps voulu pour que I' Assemblee 
generale puisse examiner la question a sa trente
neuvieme session. 

/09'' .H'(lflCl' pleniere 
17 decemhre /982 

37/147. Assistance aux regions victimes de la seche
resse a Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en 
Ouganda, en Somalie et au Soudan 

L 'Assemhlee g<;m,rale. 

Rappela11t ses resolutions 35/90 et 35/91 du 5 decem
hre 1980 et 36/221 du 17 decembre 1981, relatives a 
la question de l'assistance aux regions victimes de 
la secheresse a Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en 
Ouganda, en Somalie et au Soudan, 

Prh,ccuf)('l' par la persistance des effets nefastes 
de la secheresse sur le developpement economique 
et social de ces pays, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general sur 
Djibouti, l'Ethiopie. le Kenya, l'Ouganda, la Soma
lie et le Soudan41 , 

Ayant ,) /' esprit Jes consultations en cours entre les 
pays concernes en vue de constituer I' organe intergou
vernemental qu'elle a recommande de creer dans sa 
resolution 35/90, 

I. Reqtfir111e sa resolution 36/221, relative a !'assis
tance aux regions victimes de la secheresse a Djibouti. 
en Ethiopie, au Kenya, en Ouganda, en Somalie et 
au Soudan: 

2. F(lit sie1111cs les recommandations formulees 
par la mission interinstitutions envoyee en Ethiopie42 : 

3. Pre11C/ 11ote des consultations en cours entre les 
gouvernements concernes au sujet de la creation de 
l'organe intergouvernemental en vue de lutter contre 
les effets de la secheresse et d'autres catastrophes 
naturelles et prie instamment ces gouvernements de 
mettre definitivement au point. des que possible, Jes 
dispositions necessaires a la creation de cet organe; 

4. Note que le Secretaire general a pris des dispo
sitions avec I' Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le developpement, sous reserve 
que des fonds soient disponibles, pour qu'un groupe. 
dans le cadre des programmes geres par I' Administra
teur, soit charge d'aider les pays de la region victimes 
de la secheresse et de coordonner les activites des 
organismes des Nations Unies a l'appui du redresse
ment et du relevement de ces pays; 

41 A/37/122 et A/37/198. 
"Voir A/37/198, annexe. 
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5. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils 
fournissent au Secretaire general Jes ressources neces
saires pour financer Jes depenses operationnelles de ce 
groupe des que l'organe intergouvernemental aura 
ete cree; 

6. Prie le Secretaire general, agissant en etroite 
consultation avec I' Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le developpement et les institu
tions specialisees et autres organismes competents 
des Nations Unies, de continuer a accorder toute 
!'assistance necessaire a ces pays dans leurs efforts 
pour lutter contre Jes effets de la secheresse, confor
mement aux recommandations des diverses missions 
interinstitutions, en attendant la creation de l'organe 
intergouvernemental; 

7. Prie egalement le Secretaire general, agissant en 
etroite consultation avec I' Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement et 
les institutions specialisees et autres organismes com
petents des Nations Unies, d'aider les gouvernements 
de la region, sur leur demande, a creer OU a amelio
rer les moyens nationaux dont ils disposent pour !utter 
contre les effets de la secheresse et d'autres catas
trophes naturelles et de faire rapport au Conseil eco
nomique et social, lors de sa seconde session ordi
naire de 1983, ainsi qu'a l'Assemblee generate, !ors de 
sa trente-huitieme session, sur les progres realises 
dans l'application de la presente resolution. 

/09'' s<'ance ph'nihe 
17 decemhre /982 

37/148. Assistance au Botswana 

L'Assemhlee generate. 

Rappe/ant les resolutions 403 ( 1977) et 406 ( I 977) 
du Conseil de securite, en date des 14 janvier et 25 mai 
1977, qui concernent la plainte formulee par le Gou
vernement du Botswana au sujet d'actes d'agression 
commis contre son territoire par le regime illegal de 
Rhodesie du Sud, 

Rappe/ant egalement la resolution 460 ( 1979) du 
Conseil de securite, en date du 21 decembre 1979. 
dans laquelle tous les Etats Membres et les institutions 
specialisees ont ete invites a fournir d'urgence une 
assistance au Zimbabwe et aux Etats de premiere 
ligne, 

Rappe/ant ses resolutions 32/97, 33/ 130 et 34/125, 
en date des 13 decembre I 977, 19 decembre I 978 et 
14 decembre 1979, dans lesquelles l'Assemblee gene
rate a notamment reconnu les difficultes economiques 
particulieres auxquelles se heurte le Botswana par 
suite de la necessite de detourner des fonds de projets 
de developpement au profit d'arrangements visant a 
assurer efficacement sa securite contre les attaques 
et les menaces de la Rhodesie du Sud, et a fait siennes 
les evaluations et les recommandations contenues 
dans les notes du Secretaire general en date des 
28 mars 197743 et 26 octobre 197744 et dans ses rap
ports des 7 juillet 197845 et 28 aout I 97946 , 

"Documents oj]icie/., du Conscil de ·"'curit,', trc111e-de11xie111,· 
,mnee, Supplement d,, jam·i,,,-. ffrrier et mar., 1977, document 
S/12307. 

44 lhid., Supplement d"octohre, nm·cmhl'l' et dhemhl'l' /977, 
document S/ I 2421. 

"' A/33/166. 
•• A/34/419-S/13506. 

Ayant e.rnmine le rapport du Secretaire general du 
16 aout I 98247 , auquel est joint en annexe le rapport 
de la mission qu'il a envoyee au Botswana confor
mement a la resolution 36/222 de I' Assemblee generate. 
en date du 17 decembre 1981. 

Tenant compte du fait que la situation economique 
du Botswana s'est encore aggravee en raison d'une 
forte secheresse et de la diminution brutale des 
recettes d'exportation, 

Notant que le Gouvernement du Botswana doit 
assurer la remise en etat et l'efficacite des communi
cations routieres, ferroviaires et aeriennes a l'inte
rieur du pays et avec le reste du monde, etant donne 
!'incertitude de la situation politique dans la region et 
la vulnerabilite du Botswana, pays sans littoral et 
tributaire de systemes ferroviaires etrangers pour le 
transport de ses principales exportations et impor
tations, 

Notant m·ec .rnti.~fi1ctio11 que le Botswana souhaitc 
etablir son propre reseau ferroviaire. 

Notant egalement la necessite urgente de mener 
a bien, dans Jes meilleurs delais, Jes projets definis 
dans l'annexe au rapport du Secretaire general. 

I. Pr{'lu/ note m·ec sati.~fi1ctio11 des efforts de
ployes par le Botswana dans l'execution de ses pro
jets de developpement; 

2. So11.1crit entihement au programme revise 
d'assistance figurant dans l'annexe au rapport du 
Secretaire general47 et appelle l'attention de la com
munaute internationale sur Jes besoins d'assistancc 
encore a satisfaire qui y sont mentionnes; 

3. Note que. bien que certains Etats Memhres 
et organisations internationales aient repondu de fa<;on 
encourageante aux appels du Secretaire general. un 
apport soutenu de contributions s'impose de fa<;on 
pressante pour executer le reste du programme 
d'urgence. l'execution de certaines parties de cc pro
gramme demeurant d'une necessite critique: 

4. Appell<' /'att£'11tio11 des Etats et des organisa
tions internationales et intergouvernementales particu
lierement sur les projets dans le domaine des trans
ports et des communications, ainsi que sur les besoins 
qui devront etre satisfaits en priorite pour recons
truire Jes zones frontalieres qui ont ete les plus touchees 
par la guerre, conformement aux recommandations 
formulees dans !'annexe au rapport du Secretairc 
general; 

5. RenoU\'l'lle /'appcl qu'elle a lance a lous les 
Etats et aux organisations intergouvernementales 
pour qu'ils accordent une assistance genereusc au 
Botswana afin de lui permettre de mener i, bien le 
reste de ses projets de developpement deji1 prevus. 
ainsi que ceux que la situation politique et economique 
actuelle rend necessaires: 

6. J,anci' 1111 appd i.1 tous les Etats Memhres. aux 
organisations regionales et interregionales et aux 
autres organismes intergouvernementaux pour qu'ils 
apportent une assistance financiere, materielle et tech
nique au Botswana afin de lui permettre d'executer 
sans interruption son programme prevu de devclop
pement; 

"' Mnii32-S/l'i31I 


